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C1.3  Faire l’entretien du poste de travail

Un poste de travail bien rangé et propre est, de façon générale, un endroit sécuritaire où le
maintien de cet ordre augmente la sécurité et l’efficacité du rembourreur. À cause de la diver-
sité des meubles rembourrés dans les différentes entreprises, les normes qui régissent la dis-
position des outils et des produits de chaque poste de travail sont propres à chaque entre-
prise. Il est impératif d’en prendre connaissance.




